
La guerre du foot entre Prisa et Mediapro nâ€™en finit pas

Description

Le 16 juin 2010, Mediapro, qui controÌ‚le en Espagne les droits du foot quâ€™il a neÌ•gocieÌ•s directement
aupreÌ€s des clubs au deÌ•triment de Prisa, diffuseur de la ligue espagnole avec sa plateforme Digital+ (voir
le nÂ°4 de La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, automne 2007), a surpris lâ€™ensemble des clubs et de ses
partenaires eÌ•conomiques en annoncÌ§ant placer sa filiale Mediaproduccion en cessation de paiement. Celle-
ci, deÌ•tentrice des droits sur le football, risque donc de ne pas reÌ•muneÌ•rer les clubs espagnols dans les
deÌ•lais. Mais câ€™est surtout Prisa qui est concerneÌ• par cette deÌ•cision : Mediapro a expliqueÌ• que la mise
en cessation de paiement, due aÌ€ un manque de liquiditeÌ•s, eÌ•tait lieÌ•e au non-versement par Prisa de 90
millions dâ€™euros pour les droits de diffusion du football lors de la saison 2010- 2011. Mediapro
annoncÌ§ait par ailleurs que Digital+ ne pourrait donc pas diffuser la prochaine saison de la ligue de
football, les droits continuant en revanche aÌ€ eÌ‚tre disponibles pour la Sexta et Goal TV, la chaiÌ‚ne
gratuite et la chaiÌ‚ne payante controÌ‚leÌ•es par Media- pro (voir le nÂ°8 de La revue europeÌ•enne des 
meÌ•dias, automne 2008).

A lâ€™eÌ•vidence, Mediaproduccion est dans une situation financieÌ€re difficile, due aÌ€ ses investissements
treÌ€s importants dans les droits du football, acquis ces dernieÌ€res anneÌ•es pour 2,4 milliards dâ€™euros.
Aussi, les 90 millions dâ€™euros dus par Prisa ne changeront pas fondamentalement les besoins de la filiale
de Mediapro, le groupe eÌ•tant par ailleurs deÌ•biteur vis-aÌ€-vis de Prisa. En effet, en mars 2010, le tribunal
de premieÌ€re instance de Madrid a condamneÌ• Mediapro aÌ€ verser 95 millions dâ€™euros dâ€™amende
au profit de Prisa pour avoir diffuseÌ•, pendant un temps et en clair, les matchs de football diffuseÌ•s sur
Digital+ aupreÌ€s dâ€™abonneÌ•s payants. Il sâ€™agit donc dâ€™un jeu aÌ€ somme nulle : en se mettant en
cessation de paiement, Mediapro suspend son obligation aÌ€ lâ€™eÌ•gard de Prisa pour un montant
eÌ•quivalent aÌ€ ce que Prisa doit aÌ€ sa filiale de droits audiovisuels. Il reste que Prisa sâ€™appuie sur ce
jugement qui, suspendu, nâ€™en reste pas moins valable sur le fond : en condamnant Mediapro, le tribunal
madrileÌ€ne avait eÌ•galement reconnu Sogecable (filiale de Prisa controÌ‚lant la plateforme Digital+)
comme eÌ•tant Â« le titulaire leÌ•gitime des droits Â» de retransmission des matchs. Prisa sâ€™est
dâ€™ailleurs engageÌ• aÌ€ verser les 90 millions dâ€™euros aÌ€ Mediapro deÌ€s que celui-ci cessera de
remettre en cause la validiteÌ• du jugement.
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